
Opérateur national de la 
demande d’asile depuis 1975

Solidarité - Humanisme - Ouverture
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L’intensification du développement 
du Dispositif national d’accueil des 
demandeurs d’asile et les actions 
en vue de l’intégration des réfugiés 
ont fortement marqué l’activité de 
Coallia ces dernières années. 

Nos équipes, aujourd’hui 
présentes dans 11 régions ont 
été particulièrement mobilisées, 
en lien avec nos partenaires 
institutionnels et associatifs, pour 
accompagner la création soutenue 
de places pour demandeurs d’asile 
et réfugiés.

Coallia mobilisée en faveur de l’accueil des migrants issus des campements 
Avec un nombre croissant de personnes arrivant quotidiennement et contraints à des campements de 
fortune, la mise à l’abri préalable à toute démarche administrative est devenue une urgence et une 
nécessité. 
C’est ainsi que les CAO*, puis les Chum* et enfin les CAES* se sont créés dans un contexte 
d’urgence et s’installent progressivement dans le paysage de l’accueil des migrants et 
demandeurs d’asile. 

Par ailleurs, face à l’accélération de l’arrivée de migrants dans la capitale et la saturation du Centre 
de Premier Accueil ouvert en novembre 2016, le nombre de migrants contraints à des campements 
de fortune aux abords de La Chapelle augmente drastiquement. Ainsi, des gymnases et autres lieux 
temporaires sont  mobilisés pour permettre une mise à l’abri temporaire de ces migrants, dans l’attente 
d’une évaluation de leur situation administrative et leur orientation vers d’autres dispositifs. 

Coallia s’engage pour répondre à cette urgence de la mise à l’abri. L’association s’engage également 
dans la réflexion, en lien avec l’Etat et les acteurs associatifs, des modalités d’installation pérenne de ces 
dispositifs dans le paysage de l’accueil des migrants.

Un accompagnement de bout en bout, des migrants aux bénéficiaires d’une 
protection internationale

Données au 31/12/2018

Hébergement et 
accompagnement social et 
administratif à l’intégration

Hébergement (sauf Spada) 
et accompagnement social et 

administratif à la demande d’asile

Mise à l’abri et premier 
accompagnement social 

et administratif

Migrants Demandeurs
d’asiles

Réfugiés (BPI)

15 CPH* : 988 places
Réinstallés

51 Cada* : 5 997 places
5 ATSA* : 385 places
23 Huda* : 1 375 places
20 Spada* 

32 CAO* : 1 246 places
10 Chum* : 632 places 
5 MNA* : 345 places
5 CAES* : 360 places

Une place centrale dans le premier accueil des demandeurs d’asile



* ATSA : accueil temporaire – service de l’asile, Cada : centre d’accueil pour demandeurs d’asile, CAES : centre d’accueil et 
d’examen de la situation, CAO : centre d’accueil et d’orientation, Chum : centre d’hébergement d’urgence pour migrants, Huda 
: hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile, CPH : centre provisoire d’hébergement, MNA : mineurs non accompagnés, 
Spada : structure du premier accueil des demandeurs d’asile

Une forte progression de nos capacités  
d’accueil et d’accompagnement des demandeurs d’asile 

Plus qu’un appui social et administratif, 
l’accompagnement des demandeurs d’asile vise à 
faciliter le processus, souvent long et sinueux, de 
la demande d’asile et préparer progressivement 
l’intégration citoyenne à la société. 

L’accompagnement vise ainsi à offrir un lieu 
d’ancrage sécurisant et bienveillant à des 
personnes fragilisées par un parcours migratoire 
éprouvant, un appui social et administratif à 
la procédure de demande d’asile et à l’ouverture 
d’un certain nombre de droits sociaux, et à 
préparer, progressivement, l’intégration 
citoyenne à la société.

Ainsi, en 2018, nos équipes ont accueilli plus 
de 5 000 nouveaux demandeurs d’asile, de 76 
nationalités différentes, au sein des dispositifs 
d’hébergement en diffus, collectif ou semi-
collectifs que sont les Cada, les ATSA* et les Huda. 

Les Spada viennent offrir une domiciliation et un accompagnement pour les demandeurs 
d’asile qui ne sont pas hébergés dans le dispositif national. Elles sont, pour beaucoup de 
demandeurs d’asile, le 1er contact avec la société française et son administration. 

Certaines violences touchent spécifiquement les femmes : 
mutilations génitales, viols, mariages imposés ou persécutions 
liées à des modes de vie jugés « dissidents » dans le pays 
d’origine. Plus généralement, les femmes peuvent avoir été 
particulièrement éprouvées par leur parcours d’exil. Pour leur 
offrir un accompagnement adapté à leur trajectoire de vie, Coallia 
a ouvert à l’été 2016, en lien avec les services de l’Etat et les 
bailleurs sociaux du territoire, un Cada à Nantes. Cet établissement 
dispose d’une capacité de 60 places, exclusivement dédiées à 
l’accueil de demandeuses d’asile. 

Le Cada de Nantes, 
premier centre d’accueil pour femmes 
demandeuses d’asile



2. Une intensification du développement Une inscription grandissante de nos missions d’intégration 
sur le territoire

Ultime étape, l’intégration vise à donner aux 
personnes s’étant vues octroyer le bénéfice d’une 
protection internationale au terme de l’instruction de 
leur demande d’asile, les clés d’une citoyenneté 
autonome.  

Nos équipes accueillent les bénéficiaires d’une 
protection internationale au sein de 5 centres 
provisoires d’hébergement, d’une capacité de 303 
places en 2017. Ces centres d’hébergement et 
de réinsertion sociale spécialisés répondent à des 
besoins précis d’accompagnement vers l’intégration 
et l’insertion sociale des publics sous protection 
internationale les plus vulnérables. En 2016, un rôle 
central de coordination au niveau départemental 
de l’intégration des bénéficiaires d’une protection 
internationale leur est confié. 

Par ailleurs, Coallia est engagée depuis mai 2014 dans le programme de réinstallation en France 
des réfugiés syriens qui ont trouvé refuge dans un premier temps dans les pays limitrophes de la Syrie 
(Liban et Jordanie). C’est ainsi que 408 personnes ont été accueillies en 2017 par les équipes de Coallia 
dans le cadre du programme de réinstallation, et plus de 1311 personnes depuis le début du programme. 

Enfin, Coallia engage ses capacités d’accueil en résidence sociale et sa connaissance de l’intermédiation 
locative afin d’offrir des logements aux réfugiés. Un accompagnement social est mis en place pour 
faciliter l’intégration des personnes qui viennent d’obtenir la protection de la France. 

Coallia participe également au « Protocole jeune » en permettant la mobilisation de places en foyer de 
jeunes travailleurs et en résidence sociale pour jeunes actifs, notamment à Vertou, (Loire-Atlantique) à 
Rouen et au Havre (Seine-Maritime).

Le Programme MAINtenant a pour objectif de mettre en 
relation des personnes réfugiées accueillies par  Coallia et des 
membres de la société civile ayant la volonté de leur donner 
un “coup de pouce” pour leur nouvelle vie. Le programme repose 
à la fois sur un engagement mutuel “sur-mesure” des parrains 
et réfugiés et sur des événements collectifs rassemblant tous les 
parrains et réfugiés du programme à l’échelle régionale.

Pour en savoir plus et participer au programme, rendez-vous sur  
www.coallia-maintenant.com

Le partenariat avec la societé civile grâce 
au programme MAINtenant



Association agréée Entreprise solidaire d’utilité sociale.

Coallia, 
un groupe associatif

AU SERVICE DE L’INSERTION

Fondée par Stéphane Hessel en 1962, l’association Coallia c’est plus de 3500 salariés dans 37 départements 
et 12 régions au service des publics fragilisés :

• logement accompagné : résidences sociales, foyers de travailleurs migrants, résidences jeunes 
actifs, pensions de famille

• hébergement social : accueil et accompagnement des demandeurs d’asile, centres d’hébergement 
et de réinsertion sociale

• accompagnement social

• accueil médico-social : personnes âgées ou personnes en situation de handicap

Nous nous attachons à remplir nos missions dans un souci d’adaptation aux besoins de la société et 
d’amélioration constante. Nos établissements et services sont toujours développés dans le respect des 
valeurs fondatrices de l’association : humanisme, solidarité, ouverture.

UNE ORGANISATION PROFESSIONNELLE, DES MOYENS ADAPTÉS

La force de Coallia repose avant tout sur la capacité d’engagement de tous les personnels qui constituent 
la principale ressource de l’association. De la mobilisation permanente des compétences dépend l’atteinte 
de nos objectifs. Les principes de décentralisation et de responsabilisation du personnel, fondements de 
notreorganisation, y concourent efficacement.



Solidarité - Humanisme - Ouverture

Siège social • 16-18 cour Saint-Eloi • 75592 Paris cedex 12 • Tél. 01 53 46 38 38 • Fax 01 53 46 39 00

        Retrouvez-nous sur www.coallia.org et sur

Rayonnement sur 37 départements
Produits d’activité prévus au budget 2019 : 311 M€
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Logement accompagné
Nombre d’établissements
par départementAccompagnement social

Hébergement social

Accueil médico-social

PôLEs d’ACtivité

Nombre d’établissements
par région




